FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION
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	APPUI AUX TERRITOIRES 54 (AT54)

2023-2028
FONCTIONNEMENT


	Demandeur

	

	N° SIRET
	

	Adresse 
Téléphone 
Adresse mail 
Personne à contacter 
Fonction 
	

	Objet de la demande
	                     (  Fonctionnement global                               (  Projet ponctuel

	Intitulé du projet
	

	Localisation du projet
	

	Rayonnement du projet


	(  Communal                        (  Intercommunal                       (  Territorial
(  Départemental                  (  Autre (préciser) : …

	Descriptif synthétique du projet 

(Détails à joindre)

	

	Objectifs
	

	Montant des dépenses
	€ TTC

	Subvention départementale  sollicitée
	Montant : … € 
	Taux  : … %

	Plan de financement prévisionnel 
(Détails à joindre)
	DEPENSES
	RECETTES

	
	
	… €  (…%)
	Europe
	… € (…%)

	
	
	… €  (…%)
	Etat
	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	Région
	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	Département
	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	C.C. / Communes 

(préciser)

	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	Autres (préciser)
	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	Sponsors
	… € (…%)

	
	
	… € (…%)
	Autofinancement 
	… € (…%)

	
	TOTAL
	… € (…%)
	TOTAL
	… € (…%)

	Date de réalisation
	Date de démarrage prévue : …/…/…

Date de fin prévue : …/…/…


	PIECES A FOURNIR LORS DU DEPOT DU DOSSIER
NB : Toute demande de subvention doit être déposée avant le 31 décembre de l’année N-1 pour un financement en année N ou au minimum 3 mois avant la date d’une manifestation. 
CONCERNANT LE DEMANDEUR
A – ASSOCIATION

Une seule fois si première demande et sauf modification :
· Les statuts à jour de votre association 
· La composition à jour du conseil d'administration et /ou du bureau
· Un justificatif SIRET
Chaque année ou pour chaque nouveau projet : 

· Le bilan et le compte de résultat de l’exercice comptable précédent approuvés par l'assemblée générale et le rapport du commissaire aux comptes le cas échéant
· Le rapport d’activité de l’exercice comptable précédent approuvé par l'assemblée générale
· Le budget prévisionnel de l’association pour l’année à venir
· La copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale
· Un relevé d’identité bancaire
· La fiche d’attestations certifiant que l’association respecte la règlementation française et européenne. 
Lien : https://www.meurthe-et-moselle.fr/appui-aux-territoires-54 (rubrique « constituer un dossier »)
B – COLLECTIVITE

· La délibération décidant la réalisation du projet et autorisant la collectivité à solliciter une subvention
· Un relevé d’identité bancaire
CONCERNANT LE PROJET


Chaque année ou pour chaque nouveau projet : 

· Le descriptif détaillé du projet :  objectifs, contenu, déroulement, public(s) concerné(s), date(s), lieu(x)
· Le budget prévisionnel détaillé du projet 
Si demande récurrente :

· Le bilan moral et financier de l’édition précédente du projet
Le porteur de projet confirme avoir pris connaissance des règles de communication du Département de Meurthe et Moselle : https://www.meurthe-et-moselle.fr/guide-des-obligations-de-communication
Renseignements certifiés exacts : 
à …………………………………………, le…..………………….

 (Cachet de la structure, et signature du maire/du président/du principal)
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